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1. Contexte et enjeux 

Les actions dédiées à la mise en œuvre de démarches de prévention et à la promotion de la 
santé visent à permettre aux populations d’améliorer leur santé et d’exercer un meilleur contrôle 
sur les déterminants qui l’influencent notamment en augmentant leur compréhension et en 
permettant d’agir concrètement. 

Elle constitue un levier essentiel pour : 

 Prévenir les maladies, 
 Améliorer la qualité de vie, 
 Réduire les inégalités sociales et territoriales de santé. 

Dans le cadre du , l’ARS souhaite soutenir des actions 
structurantes favorisant l’amélioration durable de l’état de santé de la population. 

Le présent appel à projets vise à soutenir des actions structurantes, territorialisées et 
évaluables, intégrant la réduction des inégalités de santé. 

2. Objectifs de l’appel à projets 

L’appel à projets vise à soutenir des actions dans 4 domaines prioritaires : 

 Développer des environnements favorables à la santé dans une approche One Health 
  

 Réduire les inégalités sociales et territoriales de santé en cohérence avec le 
 ; 

 Promouvoir la santé mentale et prévenir les conduites addictives ; 
 Réduire l’impact des maladies chroniques grâce à un accès amélioré à la prévention-

promotion de la santé. 

Les projets devront agir sur plusieurs déterminants de santé : 

o Sociaux, 
o Environnementaux, 
o Comportementaux, 
o Organisationnels. 

3. Approches transversales attendues 

  
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o 

o 

o 

 
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 oopérations et ancrage territoriaux via : 

o 

o 

o 

4. Soutien à l’innovation 

 

 
 

5. Axes prioritaires 

Afin d’améliorer l’impact des actions et limiter la dispersion des ressources, l’appel à projets est 
structuré cette année autour de 7 axes prioritaires. 

  



 

Axe 1 – Environnements favorables à la santé dans une approche          
Une seule santé / Una sola saluta / One health  

Les actions attendues devront : 

Développer une démarche de type actions communautaires et interventions sur les milieux de 
vie (commune, intercommunalité, établissements scolaires, établissements sociaux et médico-
sociaux d’accueil du jeune enfant entreprise, espaces publics, etc.) ; 

Intégrer dans le projet plusieurs déterminants de santé, prenant en compte les interactions 
entre santé humaine, santé animale et santé des écosystèmes. 

Déterminants environnementaux de santé ciblés : 

  (air, eau, UV, polluants, climat) 
  (habitat et urbanisme favorable à la santé, cadre de vie) 
  (équilibres écologiques, zoonoses) 
  (territoires, conditions sociales) 

Publics prioritaires : 

 Enfants et jeunes, parents et futurs parents ; 
 Personnes en situation de précarité ; en situation de handicap, de vulnérabilité… 
 Travailleurs ou populations particulièrement exposés aux risques environnementaux ; 
 Habitants de territoires cumulant des vulnérabilités environnementales et sociales. 

Axe 2 – Réduction des inégalités sociales et territoriales de santé 

 
 
 

 

 
 

Axe 3 – Santé mentale et addictions 
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Axe 4 - Prévention des maladies chroniques 

Les actions attendues devront promouvoir et contribuer à la prévention dans deux domaines : 

1. Prévention des cancers 

 
 

 

2. Prévention de la sédentarité  

Les actions attendues devront promouvoir la lutte contre la sédentarité, sensibiliser et 
accompagner le public à la pratique de l’activité physique (en amont de l’activité physique 
adaptée (APA) et/ ou de l’activité physique sportive (APS)). 

Publics prioritaires : 

 Enfants et jeunes ; 
 Inactifs, retraités et personnes vieillissantes. 

 

 



 

Axe 5 – Santé sexuelle    

 
 

 

 
  

Axe 6 – Réduction des risques infectieux  

 
o 

o 

 

Axe 7- Accompagner les 1000 premiers jours de l’enfant 

Les actions attendues devront : 

 Protéger les enfants des risques d’exposition aux écrans et accompagner les parents 
dans leurs usages des écrans (hors établissements d’accueil) par des alternatives en 
interaction avec leurs enfants : 

 Ex : ateliers d’éveil, activités physiques 



 

 Soutenir des initiatives favorisant la place des pères et/ou des co-parents afin de réduire 
les inégalités de genre au sein des couples (parentaux et/ou conjugaux) et favoriser leur 
contribution concrète au développement de l’enfant : 

Publics prioritaires :   

 Femmes enceintes, Parents, co-parents, parents en risque de sur handicap, Petite 
enfance, enfance 

Attention : les actions proposées doivent répondre à l’instruction du 8 décembre 2025 relative à 
la déclinaison territoriale des 1000 premiers jours de l’enfant, à la stratégie nationale de 
prévention et de protection de l’enfance (volet prévention maternelle et infantile). 

Outils- méthodes et ressources mobilisables : 

 1000-premiers-jours.fr/fr 
 L’application des 1000 premiers jours 
 Nos outils FEES (polluants chimiques) 
 Livret FALC 

Partenariats sollicités avec les membres du Comité des services aux familles de Corse. 

6. Modalités de financement 

 

7. Structures éligibles 

 
 

 
 
 
 

 

Attention :  Les établissement et services médico-sociaux dédiées aux personnes en diƯicultés 
spécifiques (addictions et précarité) dont les missions socles sont déjà financées par des 
crédits d’assurance maladie ne peuvent répondre à cet appel à projet.  



 

8. Critères de sélection 
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9. Contenu du dossier 
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10. Procédure de dépôt 

 
 

 

11. Calendrier prévisionnel 

12. Suivi et évaluation 

 
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13. Contacts 

14. Accompagnement à la méthodologie de projet 

 

 

contact@promotionsante.corsica

sophie.pantalacci@promotionsante.corsica 


